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Règlement grand-ducal du 6 août 1999 relatif à la protection des animaux utilisés à des fins
expérimentales ou à d’autres fins scientifiques.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d'assurer la protection de la vie et le bien-être des animaux;
Vu la directive CEE n° 86/609 du Conseil du 24 novembre 1986 concernant le rapprochement des dispositions légis-

latives, réglementaires et administratives des Etats membres relatives à la protection des animaux utilisés à des fins
expérimentales ou à d'autres fins scientifiques;

Vu l'avis du Collège Vétérinaire;
Vu l'avis de la Chambre de Commerce;
Vu l'article 2(1) de la loi du 12 juillet 1996 portant organisation du Conseil d'Etat et considérant qu'il y a urgence;
Sur le rapport de Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement Rural et de Notre Ministre

de la Santé et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:
Art.1er.- Sans préjudice des dispositions prévues au chapitre VII de la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d'assu-

rer la protection de la vie et le bien-être des animaux, le présent règlement a pour objet de fixer certaines dispositions
particulières en vue d'assurer la protection des animaux utilisés à des fins expérimentales ou à d'autres fins scienti-
fiques. 

Art. 2. Au sens du présent règlement, on entend par:
a) animal: sans autre qualificatif, tout vertébré vivant non humain, y compris les formes larvaires autonomes et/ou

capables de reproduction, mais à l'exclusion des autres formes foetales ou embryonnaires;
b) animaux utilisés à des fins expérimentales: les animaux qui sont utilisés ou qui sont destinés à être utilisés dans des

expériences;
c) animaux d'élevage: les animaux élevés spécifiquement pour l'expérimentation dans des installations approuvées

par l'autorité compétente;
d) expérience: toute utilisation d'un animal à des fins expérimentales ou à d'autres fins scientifiques susceptibles de

causer à cet animal des douleurs, des souffrances, de l'angoisse ou des dommages durables, y compris toute
intervention visant à aboutir à la naissance d'un animal dans ces conditions ou susceptible d'aboutir à une telle
naissance, mais à l'exception des méthodes les moins douloureuses acceptées par la pratique moderne (c'est-à-
dire des méthodes "humaines") pour le sacrifice ou le marquage des animaux; une expérience commence au
moment où un animal est préparé pour la première fois aux fins d'utilisation et se termine lorsque aucune obser-
vation ne doit plus être faite; la suppression des douleurs, des souffrances, de l'angoisse ou des dommages
durables du fait de l'utilisation efficace d'un anesthésique, d'un analgésique ou d'autres méthodes ne place pas
l'utilisation d'un animal en dehors du champ d'application de la présente définition. Les actes vétérinaires prati-
qués dans les exploitations agricoles ou en clinique à des fins non expérimentales sont exclus;

e) autorité compétente: le Ministre ayant dans ses attributions l'Administration des services vétérinaires qui est dési-
gnée pour la surveillance de la mise en oeuvre du présent règlement;

f) personne compétente: toute personne que l'autorité compétente considère comme compétente pour l'accom-
plissement des tâches visées par le présent règlement;

g) établissement: toute installation, tout bâtiment, tout groupe de bâtiments ou tout autre local, y compris, le cas
échéant, un endroit non totalement clos ou couvert, ainsi que des installations mobiles;

h) établissement d'élevage: tout établissement dans lequel sont élevés des animaux en vue de leur utilisation à des
fins expérimentales;

i) établissement fournisseur: tout établissement autre qu'un établissement d'élevage, qui fournit des animaux en vue
de leur utilisation à des fins expérimentales;

j) établissement utilisateur: tout établissement dans lequel des animaux sont utilisés pour des expériences;
k) anesthésié convenablement: privé de sensation par des techniques d'anesthésie (locale ou générale) aussi efficaces

que celles utilisées en bonne pratique vétérinaire;
l) sacrifié selon une méthode humaine: le sacrifice d'un animal dans des conditions qui, selon l'espèce, entraînent le

minimum de souffrance physique et mentale.

Art. 3. Les expériences utilisant des animaux considérés, en vertu de l'appendice I de la convention sur le com-
merce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction et de l'annexe C partie 1 du règle-
ment (CEE) no 3626/82, comme appartenant à des espèces menacées, sont interdites sauf si de telles expériences sont
en conformité avec le règlement précité et qu'elles ont pour objet:

- la recherche en vue de la conservation des espèces visées
ou
- un objectif biomédical essentiel, lorsque l'espèce visée se révèle exceptionnellement être la seule pouvant conve-

nir à cet objectif.

Art. 4 . En ce qui concerne les soins et l'hébergement des animaux d'une manière générale, il faut veiller à ce que:
a) tous les animaux utilisés à des fins expérimentales bénéficient d'un logement, d'un environnement, au moins

d'une certaine liberté de mouvement, d'une alimentation, d'un apport en eau et de soins appropriés à leur santé
et à leur bien-être;
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b) toute restriction apportée à la capacité d'un animal utilisé à des fins expérimentales de satisfaire ses besoins phy-
siologiques et éthologiques soit limitée au strict minimum;

c) les conditions physiques dans lesquelles les animaux sont élevés, détenus ou utilisés fassent l'objet d'un contrôle
journalier;

d) le bien-être et l'état de santé des animaux utilisés à des fins expérimentales soient observés par une personne
compétente pour prévenir toute douleur ainsi que toute souffrance, angoisse ou dommage durable inutiles; 

e) des mesures soient prises pour assurer l'élimination dans les délais les plus brefs de toute défectuosité ou souf-
france constatée.

Pour la mise en oeuvre des dispositions des points a) et b), il faut s'inspirer des lignes directrices figurant à l'annexe
II.

Art. 5. Lorsqu'une expérience s'impose, le choix des espèces doit faire l'objet d'un examen attentif et, le cas
échéant, être expliqué à l'autorité compétente. Le choix des expériences sera guidé par le souci de sélectionner celles
qui utilisent le nombre minimal d'animaux et les animaux les moins sensibles du point de vue neurophysiologique, qui
causent le moins de douleur, de souffrance, d'angoisse et de dommages durables et pour lesquelles il y a le plus de
chances d'obtenir des résultats satisfaisants.

Les expériences sur des animaux qui ont été capturés dans la nature ne peuvent être effectuées que si des expé-
riences sur d'autres animaux ne suffisent pas aux fins de l'expérience. 

Art. 6. L'anesthésie devrait être utilisée en cas de lésions graves pouvant entraîner des douleurs intenses.
Lorsque l'anesthésie ne peut être pratiquée, il conviendrait d'employer des analgésiques ou d'autres méthodes

appropriées pour assurer autant que possible que la douleur, la souffrance, l'angoisse ou le dommage soient limités et
que, en tout état de cause, l'animal ne soit exposé à aucune douleur, angoisse ou souffrance intense.

Pour autant que ces mesures soient compatibles avec les buts de l'expérience, un animal anesthésié qui éprouve des
douleurs considérables lorsque l'anesthésie a cessé de produire son effet doit être traité en temps utile au moyen
d'analgésiques ou, si cela n'est pas possible, être sacrifié immédiatement selon des méthodes humaines.

Art. 7. 1. A la fin de toute expérience, il est décidé si l'animal doit être gardé en vie ou sacrifié selon une méthode
humaine étant entendu qu'un animal ne doit pas être gardé en vie si, quand bien même son état de santé serait rede-
venu normal à tous autres égards, il est probable qu'il subirait des douleurs ou une angoisse permanentes.

2. Les décisions visées au paragraphe 1 sont prises par une personne compétente, de préférence un vétérinaire.
3. Lorsque, à l'issue d'une expérience:
a) un animal doit être gardé en vie, il doit recevoir les soins nécessités par son état de santé, être placé sous la sur-

veillance d'un vétérinaire ou d'une autre personne compétente et être hébergé dans des conditions conformes
aux dispositions de l'article 4. Il peut toutefois être dérogé aux conditions fixées au présent point lorsque, de
l'avis d'un vétérinaire, cette dérogation n'entraîne aucune souffrance pour l'animal; 

b) un animal ne doit pas être gardé en vie ou ne peut pas bénéficier des dispositions de l'article 4 concernant son
bien-être, il doit être sacrifié le plus tôt possible selon une méthode humaine.

Art. 8. Nonobstant les autres dispositions du présent règlement, lorsque les buts légitimes de l'expérience le
requièrent, l'autorité compétente peut autoriser la mise en liberté de l’animal concerné à condition qu'elle soit sûre
que le maximum aura été fait pour sauvegarder le bien-être de celui-ci, pour autant que son état de santé le permette
et qu'il n'existe aucun danger pour la santé publique et l'environnement.

Art. 9. 1. Sur la base des demandes d'autorisation et des rapports présentés, l'autorité compétente recueille et,
dans la mesure du possible, publie périodiquement les informations statistiques suivantes concernant l'utilisation d'ani-
maux à des fins expérimentales:

a) nombre et sortes d'animaux utilisés dans des expériences;
b) nombre d'animaux, par catégories sélectionnées, utilisés dans les expériences; 
c) nombre d'animaux, par catégories sélectionnées, utilisés dans des expériences requises par la législation.
2. Toutes les mesures nécessaires sont prises pour garantir la protection du caractère confidentiel des informations

présentant un intérêt commercial particulier qui sont communiquées conformément au présent règlement.

Art. 10. Les établissements d'élevage et les établissements fournisseurs doivent être approuvés par l'autorité com-
pétente et satisfaire aux conditions énoncées à l’article 4, à moins qu'une dispense n'ait été obtenue conformément à
l'article 14 paragraphe 4 ou à l'article 16. Un établissement fournisseur se procurera des animaux exclusivement auprès
d'un établissement d'élevage ou d'autres établissements fournisseurs, à moins que les animaux aient été légalement
importés et qu'il ne s'agisse pas d'animaux devenus sauvages ou errants. Une dispense générale ou spéciale concernant
cette dernière disposition peut être accordée à un établissement fournisseur selon des dispositions fixées par l'auto-
rité compétente.

Art. 11. L'approbation visée à l'article 10 doit mentionner la personne compétente responsable de l'établissement
qui est chargé d'administrer ou de faire administrer les soins appropriés aux animaux élevés ou détenus dans l'établis-
sement et de veiller au respect des dispositions de l’article 4.

Art. 12. 1. Les établissements d'élevage et les établissements fournisseurs inscrivent sur un registre le nombre et
l'espèce des animaux vendus ou fournis, la date de vente ou de fourniture, le nom et l'adresse du destinataire, ainsi que
le nombre et l'espèce des animaux morts pendant leur séjour dans les établissements d’élevage ou les établissements
fournisseurs en question.
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2. Des registres doivent être tenus par la personne responsable des établissements mentionnés au paragraphe 1 et
mis à la disposition de l’autorité compétente. Ces registres doivent être conservés pendant une période d'au moins
trois ans à partir de la date de la dernière inscription et sont soumis à une inspection périodique par l'autorité com-
pétente.

Art. 13. 1. Dans tout établissement d'élevage, établissement fournisseur ou établissement utilisateur, chaque chien,
chat ou primate non humain doit, avant son sevrage, être pourvu d'une marque d'identification individuelle de la
manière la moins douloureuse possible, sauf dans les cas visés au paragraphe 3.

2. Lorsqu'un chien, chat ou primate non humain non marqué est introduit pour la première fois dans un établisse-
ment après son sevrage, il doit être marqué le plus tôt possible.

3. Lorsqu'un chien, chat ou primate non humain non sevré est transféré d'un établissement du type visé au para-
graphe 1 à un autre et qu'il n'est pas possible, pour des raisons pratiques, de le marquer au préalable, un document
contenant des informations complètes et spécifiant notamment l'identité de la mère doit être conservé jusqu'au mar-
quage de l'animal par l'établissement receveur.

4. Les caractéristiques d'identité et d'origine de chaque chien, chat ou primate non humain doivent figurer sur les
registres de chaque établissement.

Art. 14. 1. Les établissements utilisateurs doivent être approuvés par l'autorité compétente. Des dispositions doi-
vent être prises pour que les établissements utilisateurs disposent d'installations et d'équipements adaptés aux espèces
animales utilisées et à la réalisation des expériences qui y sont effectuées; leur conception, construction et mode de
fonctionnement doivent permettre d'assurer, de manière aussi efficace que possible, la réalisation des expériences dans
le but d'obtenir des résultats cohérents avec le moins d'animaux possible et le minimum de douleurs, de souffrances,
d'angoisse ou de dommages durables.

2. Dans chaque établissement utilisateur:
a) le nom de la ou des personnes qui est (sont) responsable(s) (administrativement) des soins donnés aux animaux

et du fonctionnement de l'équipement doit être mentionné;
b) un personnel qualifié en nombre suffisant doit être disponible;
c) des dispositions adéquates doivent être prises pour permettre une consultation et un traitement vétérinaire;
d) un vétérinaire ou une autre personne compétente doit être chargé de donner des conseils sur le bien-être des

animaux.
3. Avec l'autorisation de l'autorité compétente, des expériences peuvent être effectuées en dehors des établisse-

ments utilisateurs.
4. Dans les établissements utilisateurs, seuls les animaux provenant d'établissements d'élevage ou d'établissements

fournisseurs peuvent être utilisés, à moins d'une dispense générale ou spéciale obtenue conformément à des disposi-
tions fixées par l'autorité compétente. Des animaux d'élevage doivent être utilisés dans la mesure du possible. Les ani-
maux errants des espèces domestiques ne doivent pas être utilisés dans les expériences. Une dispense générale obte-
nue aux termes du présent paragraphe ne doit pas s'étendre aux chiens et chats errants.

5. Les établissements utilisateurs tiennent des registres de tous les animaux utilisés et les produisent à tout moment
sur demande de l'autorité compétente. Ces registres mentionnent notamment le nombre et l'espèce de tous les ani-
maux acquis, leur provenance et la date de leur arrivée. Ces registres sont conservés pendant au moins trois ans et
présentés à l'autorité compétente qui en fait la demande. Les établissements utilisateurs sont inspectés périodiquement
par l’autorité compétente. 

Art. 15. Lorsque des établissements utilisateurs élèvent des animaux destinés à être utilisés dans des expériences
dans leurs propres locaux, un seul enregistrement suffit aux fins des articles 10 et 14. Toutefois, ces établissements
doivent se conformer aux dispositions du présent règlement concernant les établissements d'élevage et les établisse-
ments utilisateurs.

Art. 16. Les animaux qui appartiennent aux espèces énumérées à l'annexe I et qui sont destinés à être utilisés dans
des expériences doivent être des animaux d'élevage, à moins qu'une dispense générale ou spéciale n'ait été obtenue
selon des dispositions fixées par l'autorité compétente.

Art. 17. Notre Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développement Rural ainsi que Notre Ministre de
la Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement.

Le Ministre de l’Agriculture, Moab, le 6 août 1999.
de la Viticulture Pour le Grand-Duc:

et du Développement rural, Son Lieutenant-Représentant
Fernand Boden Henri

Le Ministre de la Santé, Grand-Duc héritier
Georges Wohlfart

Dir. 86/609.
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ANNEXE I 

LISTE DES ANIMAUX UTILISES A DES FINS EXPERIMENTALES AUXQUELS S'APPLIQUENT LES 
DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 21 

Souris 

Rat 

Cobayc 

Hamster dare 

Lapin 

Primates non humains 

Chien 

Char 

Caille 

Mus musculus 

Rattus norvegicus 

Cavia porcellus 

Mesocricetus auratus 

Oryctolagus cuniculus 

Canis /amiliaris 

Fdis catus 

Coturnix catumix 

ANNEXE II 

LIGNES DIRECTRICES RELATIVES A L'HEDERGEMENT ET AUX SOINS DES ANIMAUX 

(amcle 5 Jc la direc11vc) 

INTRODUCTION 

I. Le Conseil de la Communauce econorniquc europecnnc a decide quc l'objcccif de la directive csr d'harmoniscr 
lcs legislarions des Ec:11s mcmbrcs relatives a la procecrion des animaux urilises :i des fins cxperimcmalcs er :i 
d"aurrcs fins scicntifiques, a fin d"ciimincr lcs divergences suscepciblcs <l'affccccr accucllcmcnc le fonccionncmcnc 
du marchc: commun. Ccccc harmonisation <levra1c assurer ii ces animaux des soins adc:quacs, empechcr 
qu'aucunc doulcur, souffrancc, angoissc au dommagc durable inucilcs nc lcur soicnc infligc:s cc assurer quc ccs 
acceinccs, lorsqu'cllcs sane inevicables, soicnc rc:<luiccs a un minimum. 

:!. II est vrai quc ccrcaincs experiences sane mcnc:cs sur le terrain avec des animaux sauvages vivanc en libcrcc: ct 
assuranc lcur proprc subsiscancc, mais dies sonc en nombre rclacivemcnc limirc. La grandc majoricc des 
animaux utilises clans lcs experiences doit, pour des raisons praciques, ecre maincenue sous un conuole 
physique quclconquc dans des inscallacions qui vane du pare cxrerieur aux cages pour pcrirs animaux d'unc 
animalcric de laboracoirc. Dans cccce situation, de nombreux incercrs sane en conflit. II ya d'un core !'animal, 
done les besoins <le mouvcmenc, de relations socialcs ct d'autrcs manifesraiions de vie doivenc i:trc rcscrcincs, de 
l'aucrc l'cxperimcmatcur er scs assistants, qui exigent un concrolc coral de !'animal ct de son cnv1ronncment. 
Dans ce conflit d'inceri:rs, ii pcuc parfois n'i:trc pri:te qu'un incc:ri:r secondairc a !'animal. 

3. C'csc pourquoi la directive prc:voit a son article 5 quc: •Les teats membrcs, pour ce qui conccrnc lcs soms ct 
l'hc:bcrgement des animaux d'unc manierc gencraic, veillcnt ii ce quc: 

a) cous les animaux utilises a des fins cxpc:rimcncalcs benc:ficicnc d'un logement, d'un environncmcnt, au 
mains d'unc ccrcainc libcrre de mouvcmcnc, d'unc alimcncation, d'un apporr en cau ct Jc soins appropries a 
leur sante et ii lcur bicn-ccrc; 

b} coute restriction apporcce ii la capacite d'un animal utilise ii. des fins cxperimcncalcs de satisfaire scs bcsoins 
physiologiquc:s ct c:chologiques soit limiu:e au strict minimum.• 

4. La presence annexe concienr un ccrc:un nornbre de ligncs directrices fondecs sur !cs connaissanccs ct la pracique 
acmellcs relatives a l'hebcrgcmcnc ct aux soins des animaux. Elle cxpliquc er compll:cc lcs prim:ipcs de base 
a<loptes dans l'arciclc 5. Le bu1 :iinsi rcchcrche est d':iidcr lcs aurorircs, !cs institutions c1 !cs individus d:ins leur 
poursuicc des objccrifs de b directive en 1:i m:11ierc. 

5. Le mot •soins•, employc: en relation :ivcc lcs animaux servant ou dcvant servir a des experiences couvrc taus les 
asoccts de la relation cntrc l'anim:il ct l'hommc.11 recouvrc toutcs les rcssourccs marericllcs er :meres mobilisc:cs 
p;r l'hommc pour obtcnir cc mainccnir un animal clans un ccat physique ct mental au ii sou ff re le mo ins possible 
ct supporte le micux lcs experiences. Les soins durcnc depuis le moment ou !'animal esc choisi pour cm: utilise: 
clans lcs experiences jusqu'a cclui ou ii est sacrifie p:1r unc mcthodc humaine ou ccam' d'unc autrc manii:rc par 
l'etablissemenc, a la fin <le !'experience, con/ormemcnc a l':irticle 9 de la directive. 
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6. La presentc: annex< a pour bur de donner des conseils sur 13 strucrure des locaux destines au,c animaux. II cxiste 
rnurdois piusic:urs merhodes d'clevagc: « de main<1en des animaux de: l:iborat0irc qui different c:sscnoellcmcnt 
par le dcgre de control, de l'c:nvironnemenc microoiologique. 11 f:tut gorder presem i l'esprit que k personnel 
concern<' dc:vra parfois etre ~ memc de juger du car~crer, ct des conditions Jes :rn,maux lorsquc les normcs 
recomm::tnd~it:s (fcsp:ac(' pourr:i1enr sr r~vClrr in~uffisa.m:es, par cxcmplr .:1v11:c des animaux parriculitrcmcnt 
agressifs. L'appiacat1on des ligncs direcirices de la presenre annexe dcvraH tenir comptc: des 1mperarils cie ces 
diffcrcn,c:s s11uations. En our re, ii convienc de preciser le sta1u1 de ces lignes ciirccuices. A la dirference des 
dispusi1lons de 1a dircnlvct cllcs nc sonr pJs conir:aign:intcs: ii s'..1g•l de rccomm:inda1lons ;;!. usage 

discrC'cionnairc dcsuni:cs ~ scrvir de guide en ma(IC:rc- de pr.itlqucs er J,: normcs ;iuxquel1.:s tou,cs lc1 pcnonncs 
concernecs dcvr;;alcnc s'cfforccr en conscience de parvenir. C'csr pour ccnc r;aison quc le mac -dc..-rai{cn }t- a dll 

ecrc: utilise dans IOUI le ICXIC: mcmc lorsque le mot -doit (doivcn1)• CUI semblc plus appropric.11 est cv,drnc, par 
cxcmplc, quc nourrirure er e>\u do,vcnt errc fourmcs (voir poims J.7.2 er 3.8). 

7. En fin. pour des raisons pratiqu,:s "' financii:res. des ins1all,1ions existanrcs d'animalcrics nc dc:vraicnt pas ctrc 
r,mplacces r,nr qu'elles sont en bon cra1 ou qu'ellcs ne son, pas dcvenues inuciles d'unc au1re manicrc. En 
anendam le rcmplaccmcm par des insta113cions conlormcs aux ligncs dirc:c,riccs suggcrccs, cclles-ci devraienc 
;aut.int quc possible C'crc ob:5ervC:es en .1d.:1pr;int le nombrc ct la c.1iHc dcs animaux aux c~ges ct cnclos 
existanlS. 

DEFINITIONS 

Au sens de la prescnre annexe, oucrc lcs deiini1inns comcnues clans l'aruclc 2 de la dircc1ivc, on cntend par: 

a) locaux d'hi-bcrgenrcmt: lcs pieces oi, lcs animaux som loge~ normalcmcm. so1t pour la reproduction ec l'elcvagc, 
s.oH :lU cours Jc b rC: .. tlisa(io11 ,fun!( ~xpCricnce; 

b) cage: un espacc fixc ou mobile:, dos par des murs solidcs e, donr unc paro, au mains csr cons1i1uec de barrcaux 
ou de grill:igc metallique ou, si neccssaire, Jc fil<:ts ct dans lcqucl un ou plusicurs ammaux som gardes ou 
rranspom:s; en foncrion du 1aux de pcuplcmcm <:I des dimensions de la cage, la liberrc de mouvement des 
~n1n1aux csc plus ou main~ rcstr~in1e; 

cl mdos (bo:r): une surface eniource par excmple demurs. de barrcaux ou de grill age mcr.,llique dans laqucllc: un 
ou piusieurs animaux soot gardcs; bien quc fonccion des dimensions de l'cnclos et du taux de pcuplemcm, la 
libcne de mouvemcn1 des an,maux csr habitucllemcnr mains resueince quc dans une cage; 

d) ~11dos c.,tcricur: une surface enrourec par excmplc ,J'unc cloture, de murs, de barrcaux ou de grill.1ge 
ntC'[aUiquc er frC:qucn1mcnc sicuie :J. l'cxrCricur d'une consuuction fixc 1 d~u\s bqudlc lcs .anlmaux gardCs en c:igc 
ou en enclos pcu,•cnr se mouvoir librcrnent pcndanc cenaincs periodcs de temps conformcmenc a lcurs besoms 
e1hologiques c1 physiologiqucs, par cxcmplc pour prcndr,: de l'cxercicc; 

e) st::z/Je: un petir comp:iniment ii rrois cores, normakmenr muni d'unc mangcoire Cl de separa11ons later ales et OU 

un ou dcux animaux pcuvcnt ecre ccnus aHa.cht!s. 

l. 

I. I. 

I. I. I. 

1.1.2. 

1.2. 

1.2.1. 

INSTALLATIONS 

Foncrions er conccprion gcni:ralc 

Toure inscallarion devrai1 crrc con.,_.e de maniere ii :issurcr un environnemcm appropric aux cspi,ces qu, 
y sont logccs. Elle dc,·r:1i1 ci;alcmenr clrc: con~uc c:n vuc d'cmpccher l"acci:s des pcrsonncs nun 
;iucorisCes. 

Lc5 Installations qui sont inu:grC'cs Jans un b.i,imcnt plus importiln[ dcvraicnc ~gaicment hrc prou:gCcs 
par des normc:s de consuucrion ~dCqua,cs cc des dispositions Jimicant le nombrc des enue:s ct 
cmpccham la circulation de pcrsonncs non aucorisccs. 

II esr recommandc d'avoir un proi;ramme de maimrnancc des insrall:11ions pour prevcnir cou,c 
dcfaillancc du materiel. 

Locaux d'hcbcrgemc:111 

ToU(CS lcs mesurcs necessaircs devraiem crrcs prises pour assurer un neuoyagc rcgulicr cl cfficacc des 
locaux cc le maimien de conditions d'hygic-nc s:11isfoisan1es. Les plafonds er lcs murs dcvraicnr c:trc 
ri:sisrancs er offrir unc surface lisse, eranche ct facilemcm lavable. II Jcvr;iit errc accordi: unc acrenciol\ 
paniculierc aux joims des pones, aux conduitcs, tuyaux er dblcs. Les pones cc, le cas echcanc, lcs 
fcnerrcs, devraienr cgal,:menr crrc consrruircs OU pro1egecs de manicrc.:, cmpecher l'acd:s des :mimau,: 
indcsirablcs. Le cas ccheanr. un oculus peui ccre •menage dans la pone. l.e planchrr devrair etrc lissc, 
impermeable, avcc unc surface non glissanre ct facile a laver pouvanr supporrcr sans dommagc le poids 
des casiers et des aurrcs insrallarions lourdcs. Lorsqu·;1 exiSlc des bouchcs d'cvacuarion, ccllcs-ci 
devraient crrc cocrccremenr couverrcs ct i:quipccs d'unc grille afin d'cmpcch,:r b pcnc1ration 
d"animaux. 
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1.2.2. 

l.2.J. 

'4. 

1.2.5. 

1.3. 

I.J. I. 

I .. l .2. 

1.3.J. 

l.J.4. 

1.J.5. 

1.4. 

1.4.1. 

1.4.2. 

1.4 .J. 

1.4.4. 

1.4.5. 

2. 

2.1. 

2.1.1. 

Les locaux ou lcs animaux pcuvcm sc dcplaccr librcmcn< dcvraient .ivoir des murs c, des planchcrs 
couvcns d·un revCtcmcnt pa.rciculiCrcmcnt rC:sistanr :l l'u$urc imporcan,c causec p.ar lc:s animaux cc le 
ncuoyage. Cc rcvi:1cmcnt nc de1·rair pas i:trc prcjudiciable ;i la sanu; des •nimaux et i:,rc com;u de 
manierc j les cmpechcr de SC blesser. Des bouches d'e,·acuotion SOil[ souhanaolcs dons de tels loc:iux. II 
convu:udrait de prt"vo,r unc pro(cction supplen,enc.;ure pour l'Cquipcmcnt ou lcs installa,ions 4.fin qu 'lh 
ne puissen, p;1s errc cndommages par lcs ammaux au blesscr lcs :in,maux eux-memcs. Lorsqu'il existe 
des endos ex,Crir-urs, ii conviendr.;Jil de prcndrc les. mc~ures n~cc'Sf.a.1res, le cas echCanc, pour i:mpCchcr 
l"acces du public er des ;1ni,11aux. 

lcs loc::iux dcsrinC!. .3 heb~q;er des. anim.Jux de fcrmc (bovins, mourons. chC'vres.. cochons, chcvaux.. 
vol::iiUes~ ere.) dt:"vr.iicnt Ju mains. rcspe-..::1cr ics normcs c:'cabhes dans la convcncion ~uropCcnnc sur la 
prot~ction des .:inimaux d.:>.ns les ~lev::iges ~r par t~~ ::autonte~ nation:alcs vctC'rin:urc!> ct ;1.ucrc:s. 

La m:11ori1c des locaux dcsrincs aux animaux CS! nabi1uel1emenr con~ue pour heberger des rongeurs. 
Tres souvcnc ccs locaux peuvent cgJlcmcm etrc u[lliscs pour hfocrgcr des e~pi:ccs pius volumineusc;. It 
convic:ndrai, de vciller a ne pas faire cohabi,c:r des cspi:ces 1ncompa1ibks. 

Les locaux ou som hcbeq;es des ammaux devraicnt c1rc cquipes d'ins1alla,ions pcrmcnant, le c;:is 
echeam, iJ rcalis.11ion d'cxpericnccs mincurcs Cl de CC:rtJtnCS manipulauons. 

L1l,or:11oires CC salles gcncrales Cl Speciale, d'cxpcrience 

Dans les c:1ablissemcnts d'elc:vase ou fournisseurs, des ins,all.11iom appropric:cs pour b prep;ir,Hion des 
expeditions d'animaux prets ii eire expedies dcvr::iicnt e<re disponiblcs. 

Tuus h.~s C'1;1biisscmcnu Jcvr:11cnc Cp,:1lcmcnt di~pw;,cr .JU minimum d'insr.1llations de bbut,::uoirc 
permc11an1 u·~1ahlir des diagrumics simples, d'dfccrucr des c:xamens posr-morrem, .,,/au de re,ucillir 
des cchantillons en vue d'cx;:imcns de labora,oirc plus approiondis qui scront cffccrues .ailleurs. 

Des dispositions, commc par cxcmple b misc en quarant;iine, devraicnt ctrc prises pour la reception des 
anim.1ux de relic sortc que ccux-ci, lurs de leur arri1·ee, ne mctrcm pas en danger les animaux deja 
presents d,rns l'insr::ill::irion. Des Salles gcner:ilcs Cl specialcs d'cxpcricncc devr;iicm ctre disponiblcs· 
pour lcs cas ou ii n'cs, p:is souhai1ablc <l"dfeccucr les experiences ou !cs observarions dans la s;illc ou 
sonc htbcrgCs lcs animaux. 

II dcvr:iir y avoir des locaux Jpproprics pour pcrmerrrc JUX animaux mal:ides OU blesses d'etre hebcrges 
scparcmcnc. 

Le cas echcan[, ii convicndr.ir egalcmem de disposer d'unc OU de plusicurs salles d'opcr:11ion scparccs, 
cquipccs de manicrc ii pcrmemc d'cffectucr des experiences chirurg1c.1lcs dans des conditions d':iscpsi:. 
II convicndr:iir de disposer de locaux dans lcsqucls les .-animaux pourr:iicnt, si ncccssairc. sc rcr.ablir 
apri:s unc opc:ra,ion. 

Locaux de service 

Les loc;iux urilises pour cntreposcr la nourrirnrc dcvr:iicm i:tre frais, secs, a l'abri de la verrnine er des 
lnsccrcs ct ccux ucilisC's pour lcs liciCn:s dcvraienc C'trc secs ct a 1•.:ibri d~ 1.a vcrminc et des insccrc:s. Les 
autrcs m:uii:res qui pourr::iienr i:crc comaminccs ou qui pourraiem prescmcr un risque dc1·r.aienc ccrc 
conservccs scparcmcn!. 

II foudraic disposer de locaux pour entrcposcr !cs c:igcs proprcs, lcs instrumcnrs er au<rcs 
cquipcmcms. 

Les locaux de nenoyagc e1 de lavage dcvraicm e,rc suffisammcnc spacicux pour comenir lcs 
equipements neccssaires .. la decomamina,ion Cl au nctroyagc du materiel utilise. Le circuil de 
nenoyagc dcvr:ii, e,rc organise de manicrc ~ sc:parcr le passage du maccricl sale ct propre afin d'cviccr 
route conramin.:uion de rtquipement qui vicnt d"Cuc ncrcoyt~ Les murs ct le sol dcvr~icnc Ctrc rccouvcrts 
d'un rcvi:1cment d"unc rcsiS<ancc appropricc cc le systemc de vcntibrion suffisamincnt puissant pour 
evacucr 1ouccs chalcur cc humidi,i: cxccssives. 

Des dispositions dcvr;:iicnt eue prises pour le s1ocbge dans des conditions d'hyi;iene sa,isfaisanccs ct 
l'climin:11ion des c:'lrcasscs cl des dechcrs d':mimaux. Si l'incini:ra1ion sur place n'es< pas possible ou 
souhaitable. it convicndr:iit de prcn<lrc !cs disposi1ions approprii:cs pour assurer l'ciimina<ion de ccs 
substances conformcmcm oux rcglcmcnts cc arreces locaux. Des precautions speci,lcs devraienr 
s'imposcr avec les <lcchets hau1emem toxiqucs ou radioactiis. 

La conception cc la consuuccion des zones de eircub,ion devraicnt correspon<ire aux normes 
d'hc:beq;cmcm des .-anim:iux. Les couloirs dcn.iicm ccrc suffisammcm larges pour pcrmercrc une 
circulation aisi:c du m.:icericl roulam. 

MILIEU AMBIANT DANS LES LOCAUX D'HEBERGEMENT ET SON CONTROLE 

Ventila,ion 

Les loc.iux d'hi:bcrgcmcnt des animaux dcvraicm disposer d'un sysreme de vcmila1ion appropric: aux 
exigences des espcccs hc:bcrgccs. L'objcc1if du systcmc de vcmila,ion est de fournir de l'air pur ct de 
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2.1.2. 

2.1.J. 

2.1.4. 

Z.:!. 

2.2.1. 

2.l.l 

2.l.J. 

2.J. 

rcduirc ks odeurs, les i;az 1oxiques, I, poussicrc cc Jes agents d'infcc1ion de ioucc sor1c. Un au ere objeaif 
CSI de concribuer a l'eliminacion de IJ chalcur cc de l'humidi1e exccssives. 

L"air ,fan, le, loc~ux devrJH ccre rrnuuvclc frcqucmmenL Un ,aux de vcmila,ion de 15 a 20 
rc::,louvellc,nC".rHS d'~ir p;;it hl"'.urc csc gC'nCralcmcnt suffrsanc. NC:mmolns, dans ccnainC'S c1rconsta.nc~s, 

lorsquc la dcnsllc de pcuplemcni csc bible, un caux de vC'ncolacion de 8 a 10 rcnouvellerncms d'air par 
hcurc pcut Cuc su((is~nt c, unc vcn,ilarion mt'camquc pcu1 mCmc s·avC:rer supcrt1ue. Dans d·au1res ca!.~ 
ii pcuc ctrc n<'ccssaire de prevoir un rcnouvellcmcnt plus frequent. La recircuiacion d "air non 1ra11c 
dcvraic en iour cas eire evircc. II fau, souligncr ccpcndanc quc mt-me le sys1emc le plus dfic;icc ne pcu1 
compenser de mauvaises habi,udcs de nc11oyagc au la ncglii;rnce. 

Les syscCmes de vcn[ii:uion dcv,~~cn, Ctrc con~us de maniCrc ii Cvitc-r lcs courancs d'alr nocifs. 

ll dcvrait crre imerdic de fumcr dans le, loc;iux dans lcsqucls sc irouvcnc des animaux. 

Tcmpcra1urc 

Le r:ible:iu I donnc la fourchcC!c dans bqucllc ii csc rccomm:ind~ de m•intcnir la ,empcra,urc. II 
convicndrair aussi de souiigncr quc lcs chiffrcs nc s'appliquem qu"3 des anim:,ux :,dul1cs cc normaux. 

L~s nouvcau•nes Ct lcs JCUncs onl souvcnt besom d'unc temperature beaucoup plus elevcc. Le rcglagc de 
la ccmperarure des iocaux devra11 1cnir compcc des evcncucllcs modifications de la chcrmo-regulacion 
des animaux dues ;, des condicions physiologiques parcicuiiercs ou aux dfcrs des experiences. 

D.,n, le, conui1ions climatiqucs qui prevalent en Europe, ii pcui i:tre necessaire Jc prevoir un sysri:mc de 
vc111ib1ion muni de dispusi1ifs pcrmc11ant ~ b fois le chauffage et le rdroiuisscmem de !':air. 

Dans lcs ecablisscmcnts utilisa1curs, la 1cmpcracure des locaux d'hcbergemcnt des animaux dcvrai, ctrc 
conirolec de fa,;on precise. En cffet, la temperature ambianlc CSI un factcur physique ay,rnr un cffcc 
1mpon:,nc sur ic mctabolismc de tous les :inimaux. 

Humidi1c 

Les varcaucms excremes de l'humidice rciativc (HR) ant un cffec ncf.stc sur la sanci, cc le bicn•circ des 
ancmaux. II est rccommande par consequent quc le nive:iu de HR dans les lonux soic •ppropric •ux 
cspt:cc:s htbcrgC'cs C'.'[ soit normalcmcnt m::iinr~nu :J 55 °/o ::!: 10 °,~. Des valcurs inftricurcs 2 40 ~'o ou 

supericurcs :i 70 % devraien1 e<rc cvi1ees pcndanc une periodc prolongee. 

D:ins lcs loc•ux dcpourvus de fcnc1rcs, ii csc neccssaire d' .. ssurcr un cclairage artificicl controlc pour,~ 
I~ fois, salisfoirc aux e·xigences biologiques des :mimaux cl fournir un cnvironnemcnt de rravotl 
sa1isfaisam. II est cgalemcm nccessaire d'cxcrcer un comrole de i'imensi,e lumineuse et du cycle 
lumiierc-obscuritc. Lorsqu'on elhc des animaux :ilbinos, ii devr:iic ecre 1enu comptc de leur scnsibilire il 
la lumicrc (voir aussi poim 2.6). 

2.5. Bruit 

Le bruit pcut ctrc un facrcur imporum de iroubie d:ins les locaux desunes aux :rnimaux. Les loc:mx 
d'hcbergcmcm e, les sallcs d'cxpericncc devraicm eire isolcs conire les sources de bruits elevcs dans lo 
gamntc de sons :iudibies et des sons a h:iucc frcqucnce, afin d'cvicer des troubles du comportcmcnc e, de 
b physiologic des animaux. Des bruits soudains peuvem cnrr:iincr des modific:11ions considerables des 
foncrlons org:iniqucs m:iis, puisque ccrt:iins bruits sont souvcnc inevit.ablcs. il peut l"trc opponun d3ns 
ccrraines circonst:inccs de foumir dans lcs locaux d"hebcrgemem e, les salles d'cxpericnas un fond 
sonore con1inu, d'inrensi,c moderce, comme par cxemple de b musique douce. 

2.6. Sys,cme d':,brme 

J. 

J. I. 

3.1.1. 

Unc ins,allarion abrican, un grand nombrc d':inimaux est vulner:iblc. II es, en consequence 
rccommandc de prmegcr correctemcnt les ins,allations en prc,·oyanl des sys,i:mcs destines~ dccec1er les 
incendics e, l'emrec de pcrsonncs non aucorisccs. Les defaucs techniques ou les pannes du sysci:rne de 
vcmila1ion cons1ituem un :iuire danger pouvanc entrainer des troubles cl mi:me la more des :inimaux 
par suffocation ou execs de chalcur ou, d:ins les c:is les mains gr:ivcs, pouv:rnt :ivoir sur une cxpcrienc, 
des cffcts nci;a1ifs ,iu poin1 Jc la faire cchouer cc d'obliger i, la refoirc.11 convicndr:ii, done d'insiallcr des 
disposi,ifs <le survcill,rncc adcqu:iu en relation avc:c le: systi:me de chauHagc cc de vcn1ilation pour 
pcrmcurc au personnel de suivrc son fonc1ionnemcn1 en general. S'il )" • lieu, ii seroic souh:ii1ablc: 
d'insr,ller un groupc electro~ene de secours :ifin d"assurer le fonctionnemenr des .ipparcils assuranr la 
survie des animaux ct l'eclairai;c: en cas de pannc ou d'in1errup1ion de la fourni1urc d'elcc1rici1c. Des 
instructions daircs conccrn:1n1 ics disposicions i, prcndrc en c:is d'urgcncc devraic:m i:crc affichecs bic"n 
en vuc. II c:s1 rccomm:indc de prcvoir un sys1cme d'al.1rmc dans lcs vivicrs ii poissons en eas de panne du 
dispositif d"approvisionncmcm en cau. II conviendrai, de s•assurer quc le fonccionncmcn1 du sys,cmc 
d'al:irme pcrturbc :iussi pcu quc: possible lcs •nimaux. 

SO!NS 

Santi: 

La personnc: responsable de l',!,ablissemcni dcvrai, vciller a cc qu'unc inspcc11on rcgulic:rc des ,rnimaux 
ct un contrOlc des con<lirions dans lc:squd1cs ils ~ont hCbcrgCs Cl soignes soicnt ;usu res par un vCcCrinairt 
ou une aurre personnc cornpCtcn,e. 
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J .1.2. 

J .2. 

En raison Ju risque po1encid qu'ils cons1i1ucn1 pour les anomaux, la sarue ct !'hygiene du personnel 
devraicnt faire l'obiet d'unc a11cn11on parciculii:rc. 

Capture 

Les an,m:iux sauvages ou issus d'animaux errants ne dcvra1en1 eire czptures quc p3r des mc1hodcs 
humaines ec p.at des per.sonnes cxpCrimc-nrCcs qui one une conn:aiss.ancc :ipprofonc:iie des h.:1bicude~ er 

des hab1ta1s des :inimaux it cap1urer. S'il but utiliscr d:ins l"opcra1ion de capture un anes1hcs1quc ou un 
qud.:nnquc mcd1camcn1. cclu1-c1 dcvrai1 c1rc adminiscre par un vctcrinaire ou par unc ;;utre pcrrnnnc 
compc1enrc. Tou1 :inim:il gravcmcn1 bless<' dcvrait ccre prcscmc le pius IC>t possible jun vctcrinaire :iux 
fins de tr:rnemcm. S,. de i'av1s du vcccrinairc, l':inim:il nc pcut survivrc qu'avec des souffr:inces cc des 
doulcurs, ii dcvrait ?:ere tmmc:diacemcnt sacrifie selon unc methode humainc. En !'absence de 
vC1Crin;iin:, rouc anim:11 i;ravemcnr bksse devraic Cr:re lmml!diarcmenc s;icrifiC selon unc method~ 
hun1ainc. 

J.J. Condi,ion> d'cmballagc Cl de transport 

Tout u:ansport est sans aucun douce pour les anim:iux une c:preuve pc:nible qu'il faudraic ancnuer dans 
la mesure du possible. Les animaux dcvraienr i:trc en bonnc s.:imi: pour pouvoir i:tre cranspom:s er 
l'cxpi:diccur a le dcvoir de con miler qu'ils le som. Des .onimaux maladcs ou en mauvaise condition ne 
dcvraiem jam a is i:,rc rr:rnsporri:s, sauf pour des raisons rhi:rapeutiques ou diagnostiqucs. II convienc de 
donncr des soins p:irticuliers aux fcmelles en cu1 de gestation avancee. Les fcmelles risquant de mertre 
bas en cours de rourc au ccllcs ;iyant mis bas au cours des prcccdentcs quarancc-huic heurcs, amsi que 
lcur progcniture, ne dcvraicnt pas cue rransporrces. L'expcdireur er le mrnsponeur devr.aicnc prendre 
coures Jes prc:caurions nc:cessaires au cours de l'cmballage, du chargcmen1 et du transit, en vue d'cvitcr 
ies souffrances inurilcs ousecs par une vemiLlliOn in:idi:quatc, l'expos,uon a des ccmperacurcs 
cxrri:mes, le manque de nourrirnre ct d'c:iu, de longs rcrards, c,c. Le dcsunataire dcvrai1 ecrc 
corrc<:temcm informc des details du transpon ct des caracrcris1iques des documems de tr;,nspon a fin de 
garanrir unc manutention Cl unc livraison r:ipides au lieu de destination. 11 est rappeic: que, en cc qui 
concern<: le transport international des animaux, les directives 771489 /CEE ct 8 l 1389 ICE:'. som 
app!ic.:1blcs. II csr i:galcmcnr recommandc de respecter suicremem lcs lois cc reglcmenrs nation aux, ainsi 
quc les rC:glemcncs reb.rifs. aux ~nimaux viv:Jnts de 11Associ:uion ln,ernatlon:ilc des rr.ansporu 3.Cricn~ ct 
de l'Association pour le transport ai:ricn des animaux (Animal Air Transport Association). 

3 .4. Reception ct dcball.tge 

3.5. 

J .5. l. 

3.5.2. 

3.5.J. 

Les colis contenan1 des animaux devraient ecre rccuperes cc d~b21les sans delai superilu. Apres 
inspection, lcs animaux dcvraient ctre iransfercs d2ns des c:iges au des cnclos proprcs au on leur 
donncra de la nourrirnre er de l'cau de manii:re approprii:c. Les animaux malades ou en mau,·aise 
condirion physique devraient rcre mis en observation ct gardcs ll l'c:cart des aum:s 2nim2ux. 11s 
dcvraient crrc examines des quc possible par un vcccrinairc au une aucre pcrsonne compc1eme cc soigncs 
si ncceuaire. Les animaux n'ayanc aucune chance de gucrison dcvraicnc c1re immedi;i1ement sacrifics 
scion une mcrhodc humainc, Enfin, IOUS les animaux re,;us doiven1 i:rrc cnregisrrcs C[ marques 
conformcmcm :aux arricles 17, J 8 ct ;i J'anide 19 par:agr;iphc 5 deb direcrive. Les boices ayam scrvi au 
1unspon dcvraiem ilrc dccruircs immediacemcnr si l'on nc dispose pas d'insc:illa1ions de deconcami• 
n:acion. 

Qu:.1rantainc., isolcmC"nt cl .1.cclim;1l:Uion 

Les burs de la quarantainc Sant: 

a) de protegcr les .:iurrcs animaux de l'ctablisscmcnt; 

b) de protcger l'homme comre des infections zoonoriques 

Cl 

c) de devdoppcr unc bonne pr.:aiquc scientiiique. 

A moins que l'crat de santc des :animaux inrroduiu dans un ctablissemcm nc soi, sarisfaisam, ii cs1 
recommandc de Jes mcruc en quarantainc. Dans ccnains c.:is, par cxcmple cdui de la rage, la durc:c pcu1 
en rtrc fixee par la lc:gisl:i1ion nacionale de !'Era, mcmbre. Dans d'au1rcs c:is, clle scra variable cc devrai1 
errc dc1crmincc en fonction des circonSlances par unc persnnnc <:ompc1en1,:, normaiemem le vcrerinaire 
engage par l'c:r::iblisscmem (voir ::iussi rableau 2). 

Les ,rnimaux pourron1 hrc utilises pou1 des experiences pendant la pcriodc de quaramaine dans la 
mesure oll ii$ se sont acclimacC.s a lrur nouvd environnem~nt ct all ils ne prCsenrc:nt ,ucun risque 
imporrant pour d'aucrcs anim2ux ou pour l'hommc. 

II est rccomm:rnde de prevoir des locaux pour isolcr Jes anim::iux qui moncrem des signes de mauvaise 
same OU qui SOnt suspcctcs d'etre en mauvaisc sanre Cl qui pourr:iienc prc:scmcr des risqucs pour 
l'homme ou pour d'aunes animaux. 

Mcme s'il ,:s1 conmue quc les animaux som en bonnc same, ii est de bonnc pr:atiquc zootcchniquc de 
lcur faire subir unc pc:riodc d'acclim2,:11ion :iva.nr de lcs utiliser dans unc experience. Le temps 
neccssaire depend de plusicurs foctcurs, tel le stress subi par l'animal qui est lui-mcme fonc1ion de 
plusieurs fac1curs, commc la durce du cranspon ct r~sc de l'animal. La durec de ccttc pcriodc Sera 
decit.lee par la pcrsonnc compe1cntc. 
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J .6. 

3.6.1. 

J.6.l. 

3.6.J. 

3.7. 

J.7.1. 

J.7 .l. 

J.8. 

J.8.1. 

J.8.2. 

3.8.J. 

3.8 .4. 

Misc en c:igc 

On peu1 dis11ngucr dcux grands sysri:mes pour l'hi:bergcmenr des animaux. 

II s·ilgir, en premier lieu, du syscC:mc cxiscant dan.s lc5 trablisscmcncs d"iicvagc, fournisscurs cc 
u1ilis:i1curs du secrcur bio-mi:dic:il c1 dcS1ini:s ~ l'hi:bcrgcmcnt d'an,maux, tels que des rongcurs, des 
lapins, des c:irniv'orcs, des oiscaux cc des pnrna1es non humains, quclquefois i:galemcnt des ruminants, 
des pores ec des chevaux. Des ligncs direcirices suggcrecs pour ks cages, les cnclos (boxes ), Its cnclos 
cxccricurs cc lcs sc:illes convcnam ~ ces inscallacions f,gurcni aux 1ablcaux J ii. l J. Des indic:lllons 
supplemcnr:iircs sur Jes surfaces n,inimalcs au sol des cages figurcn1 :iux diagrammcs I ii. 7. En outre, 
des indic:rnons correspondantcs pour l'i:valua1ion de la dcnsi1i: d'i:lcvagc dans lcs cages figurcnc aux 
diagrammes 8 ~ 12. 

II s'.1[;il, en second lieu. du svstemc qui cxistc souvcnt dans Jes erablisscmcnts effcc1uar1.1 des cxpi:ricnccs 
uruqucmcnc avcc des ammaux uc fcrmc ou de 1aillc analogue. Les moycns cxistanr clans de reis 
C'cablisstn1cncs nc <lcvr:iicnc p:.1s Crrc infCricurs a ccux preconis~s par des normcs vCr~rinaircs 
t"11ur~1ntt':ii. 

Les c.ig,:s et I,:, cndm nc Jcvra,cnr pas errc Libriques ,fans un ma,eriau prejuJiciablc ai la same des 
animaux; ih Jevraic111 crrc corn;us de fa~on ii cmpi:cher Jes animaux de sc blcsser et, sau/ s"ils sonr 1cri:s 
apri:s usage, i:trc cunsrruiis dans un maci:nau resisrnnc aJ:1p1e aux techniques de ncrroyage er de 
Jecomamination. Unc aucnciun paniculierc dcvr:,ir i:crc :,ccordee ii la conccprion des pbnchcrs des 
cages ct cnclos qu, dcvraicn1 ,•;iricr scion les cspi:ccs er l'~ge de !'animal cr em:: con,us pour faciiircr 

· rr\'acuaiinn Jes drjecrions.. 

Les cnclos cxnericurs dcvraicnr i:rrc con,us pour le bien-i:trc des cspi:ccs. !Is dcvra,cnr pcrmccrrc la 
s;11isfo.:cion Jc cenJins bcsoins e1hologiqucs (possibiJire de grim per, de s"isolcr ou de s'abriccr 
tcmporairerncnc par cxcmplei. lls devraienc en ouue pcrmettrc un ncttoyagc e:Hicacc cc Cvucr le conc,;u:, 
:ivec d·,:u.ure,s .&nimaux. 

Alimcn,a,ioo 

Daus le choix. la produccion cc la prepar,rion des aliments, des precaucions dcvraicnc etrc prises pour 
evi1cr tourc conraminarinn chimiquc, physique ct microbiologiquc. lls devraicnr i:crc cmballes, le cas 
echcant, dans des s;ics krmcs e1anchcs porrant l'inJicacion de 12 dare de f abricarion. L-cmbalbgc, le 
transporr <!I le swd,ai;c Jcvraienr i:trc corn;:us de fa,;on i evircr la concamin:zcion, la dc1erior:1tion ou la 
desrruc1ion. Lc,s loc:1u.k scrv:1nr au srod,;3gc dcvraicnt crre frais, sombr<!s, secs,• l'abri de la ,·ermine cc 
des insec,es. Les alimcnrs p~rtssablcs commc le fourragc vcn, lcs legumes , Jes fruics, l:z viande, le 
poisson, ere_ dcvraient ctrc conserves dans des chambrcs froides, des rdrigcraceurs ou des 
congel:ircurs. · 

T ouccs lcs rrCmies, rous les ~ breu \·oirs ou les aucres ustcnsiles scrvanc a ..1limcnccr ics .animau x devraicnc 
Crre ncuoyCs el, si nCcessaire, srCrilises r~guliCrcmcnt. Si l'on emploic de~ aiimcn,~ humidcs ou si lcs 
ahrncncs .sonr focilcnu:nr cont:iminCs par l'c::iu, rurinc, ere~. un ncccoyage quoridicn iesc nCcessaire:. 

LJ prescnrarion de l"alimcncarion varic scion l'especc, mais elle dcvrai1 crre ,die qu'cllc pcrmctre de 
sa,isfairc l<es bcsoins phyS1olosiqucs Je !'animal. De plus, ii com·icndraic de prcndrc Jes disposicions 
nC'ccssaires afin quc chaquc :inintal aic acd:s :iux aliments. 

Eau 

Taus les :>nimaux doi\"cnc disposer en pcrm:tncnce d'cau pot:iblc non .:onramincc. Pendant le rranspon, 
ii CS< admis quc l'eau soi, fuurnie cornme parcic d'unc alimcn1a1iun humide. Cepcndant, l'cau est un 
vi:hicuk des micro-organismes, er c'esr pourquoi die dcvrait ctrc fournic de fa,on quc les risqucs soicn1 
minimises. Dcux mcrhodcs sonr courammcm udlisees, Jes bibcrons ct Jes systemcs d'abrcu,·cmcnr 
auromaciqucs. 

Pour de pcriis .,mimaux commc Jes rongcurs e1 ks lapins, on empJoic souvcnr des bibcrons. Lorsqu·e de 
tels recipicncs sonc ucilisecs. ils dcvr:iicnt hre faics d'un m:ici:riau rranslucidc, ,fin de permcurc le 
conrrole du conccnu. Le gouiot cicvraic c:crc suffisammcnr large pour pcrmc11rc un nc11o>·agc facile ct 
efficace, c1, si le bibcron csc en marierc plas1iquc, ii dcvrait c1rc non lixivi:iblc. Les capsuics, bouchons cc 
ruy:iux devr:iienc :iussi pouvuir rcre s,frilises ec i:rrc faciles it ne11oycr. Taus Jes bibcrons er tous Jes 
acccssoires dcvraicnr i:rre demonres, ncttoycs Ct sterilises it inrcrvallcs :ipproprics Cl regulicrs. II serair 
preferable de rcmplaccr chaquc fois lcs bibcrons par des bibcrons proprcs c, scfrilises plu101 que de Jes 
remplir de nouveau dans lcs locaux d'hebcrgemcnr des :inimaux. 

Les abrcuvo,n au1oma1iques dc,·raicm i:crc rcgulicrcmcnt verifies Ct cncrcccnus Cl l'on dcvrail en 
concrolcr reguliercment le fonccionncinenc pour evi1cr les accidents er le devcloppemenc d'infecrions. Si 
des c:igcs ii pbnchcr compact sonr ucilisccs, ii foudrai, vcillcr a minimiser le risquc d'inondarion. II cs, 
i:galcmcm recommandc de proccJcr regulii:rcmcnl ~ un examen bactcriologiquc du sysccmc pouc 
conrrolcr la quali1c de l'cau. 

L'cau provcu:in( du res~.JlJ public COll(1Cnt qudquc-s rnicro•orgl.ntSmcs cons.1d~res genCralcmc:nt s.:ins 
dan~cr .. i morns quc ron ne tr.Jv:1ill~ :ivcc des ~1nirnaux dCfinis microbioiogiqucmcnr. Dans de rds cas. 
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3.8.5. 

3.9. 

3.10. 

3.10.1. 

l'e.1u dcvrJit C:1re rrai1C'c:. L'c:tu du rCsc:.1u d'alimcnLHion public est gf'nC'rJ.lcmcnc chlorurt"c af,n de: 
luniu:r le de'veioppcn1cnc de micro-organismcs. Ccne chlorur.:Hion nc suffil pas roujours a limuer la 
croiss:1ncc de: cc:n:11ns gcrmcs pachog~ncs potencieis, comme par cxemplc les pscudomonas. Unc 
precaution suppkmcnc,ure peuc consmer a augmcnicr le caux de chlore clans l'eau ou ~ acidifier l'eau 
pour obccnir l'effec rcchcrchc:. 

Les poissons, amphibicns ct reptiles oni unc rolerancc tri:s variable d'cspi:cc a cspcce a l'cgard de 
l'acidicc, du chlorc ct a111rcs proJuics chim1qucs. C'csc pourquoi des dispositions devraicni ecre prises 
pour adapter l'al1men1auon en cau des aquariums cc viv1ers aux bcsoins ct aux scuils de rolc:rancc Jes 
cspi:ces individudles. 

Li,icres 

Les licicres de,·r.11cn1 ctrc sechcs, ahsorbanccs, sans poussii:rc, non mxiqucs, cxemptcs de rnuc agenc 
d'infeccion ou de vcrminc ou de rnuce auirc fnrmc de concamina1ion. II conviendraic 1ouc 
pamcul,i:rcmcnc d"t'viccr l'ucilisacion de sciurc ou de ma1criaux de li1ii:re den\'es <le bo,s craice 
ch11111qucmt·nc. On pcuc employer ci;alcmcm ccrcains sous-prudui1s ou dcche1s mduscnds (commc le 
p:ipier dechiquc1c). 

Excrcicc er manicmcnr 

II convicmlrau de saisir cou1es les occasions possibles pour pcrmcttre aux ammaux de prcndre de 
rexen::1ce. 

3. I 0.2. Le compor1emenc de !'animal au cours d'unc experience depend enormemenc de sa confiance en 
l'homme, confiance qu'il lau1 dcvclupper. L'animal sauvage ou issu d'un animal erranc ne sera 
probablemcm jamais !'animal idc:il pour lcs experiences. Cc n·es1 pas le cas de !'animal domcs1iquc nc c1 
clevc au comac1 de l'homme. La con/i:mcc unc fois ctablic devraic ccpcndanc e1rc prcscrvec. On 
rccommandc done de maincenir des comacts lrequcncs, de fa~on quc les animaux se familiarisenc avcc 
la presence ct avcc l'ac11vi1e de l'hommc. Le cas ccheanc, ii faudra1t consacn:r un cerr:un 1emps :i parlcr 
aux :rnimaux, sen occuper et les nerrnycr. Le personnel devrait faire preuvc de bicnvcillancc, de 
douceur et de /ermete lorsqu'il s'occupc des animaux. 

3 .11. Ncnoyage 

3 .11.1. La qualire d'unc insrall:aion rescr\'CC aux animaux depend clans une rri:s large mcsurc de sa bonnc 
hygiene. Des instructions claircs dcvraicnt errc donnccs pour le rcnouvcllcmcnt des litiercs clans lcs 
cages er les cnclos. 

3.11.2. 11 convicndrai1 d'etablir un programme de regles adequares pour le ncttoyagc, le la"agc, la deconta• 
minarion et si necessaire la s1criiisa1ion des cages et des accessoires, des bibcrons et de tour aurrc 
ma1eriel. II conviendrair aussi de maimenir un niveau elevc de proprere ct d"ordrc clans lcs locaux 
reserves aux animaux ainsi que clans !es locaux de lavage et de srnckage. 

3.11.3. II conviendrai1 de procedcr regulicremcm au nettoyagc c1 au remplacemcnc, le cas echcanc, des 
materiaux rccounant le sol clans les cages, enclos et enclos ex1erieurs pour c:vi1er qu'ils nc devicnncnc 
uoc source d'iofcction ct d'infcstation par des parasi1es. 

3 .12. Sacrifice des anin1aux sdon des mi:thodcs humaincs 

3 .12.1. T ou1e methode humainc de sacrifice des animaux cxige des connaissances qui ne pcuvcnt etre acqu1ses 
que par unc forma1ion approprii:e. 

3 .12.2. Un animal profondemen1 inconscient peut ecre saignc, mais des medicaments 9ui paralysent !cs muscles 
avan1 la pcrce de conscience, ccux ayanc les cffets du curare, et l'eiectrocution sans passage de couran1 a 
1ravers le ccrveau, ne devr:iicnt pas ctre u1ilises sans anesthesie pri:alable. 

L'enlevement du corps ne de,·rait pas intcrvvenir avant !'apparition de la rigiditc cadaveriquc. 
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TABLEAU 1 

Lignes directrices pour la temperature des loc:iux 

(Animaux heberges en cages OU en enclos interieurs) 

EspCccs ou groupcs d'cspCccs 

Primates du Nouveau Monde non huma,ns 

Souris 

Rat 

Hamster syrien 

Gerbille 

Cobaye 

Primates de l'Ancicn Monde non humains 

Caille 

Lapin 

Chat 

Chien 

Furet 

Volaille 

Pigeon 

Pore 

Chc:vre 

Moucon 

Bovin 

Chcval 

Fourchcuc 
opc1m~ic 

en °C 

20- 28 

20- 24 

20- 24 

20-24 

20-24 

20-24 

20-24 

20- 24 

15 - 21 

15 - 21 

15 - 21 

15 - 21 

15 - 21 

15 - 21 

10- 24 

10- 24 

10- 24 

10 - 24 

10- 24 

Note: Dans des cas parriculiers, par exempie lorsqu'on hcberge des ammaux trcs jeunes ou sans pails, des 

temperatures de locaux d'hcbergement plus i:lcvees que cdles in<liquees peuvcnc c:cre necessaircs. 

TABLEAU 2 

Lignes directrices pour lcs pi:riodcs de quarantainc locale 

Note liminaire: Pour lcs animaux imporres, couces lcs pc:riodcs de quarancainc dcvraicnc ctn: conformcs .:aux 

reglcmentations nacionalcs des !:.cats mcmbres. En cc qui conccrnc les pc:riodcs de qu.:aramairc locale, la periode 

dcvrait ccrc detcrmincc, scion lcs circonstances, par une personne competence, normalemenc par un Vc:terinaire 

nommc: par l'ecablisscmcnc. 

Souris 

Rat 

Gcrbille 

Cobaye 

Hamscer syrien 

Lapin 

Chae 

Chien 

Espi:ccs 

Primates non humains 

Joun 

5 - 15 

5 - 15 

5 - 15 

5 - 15 

5 - 15 

20- JO 

20-30 

20- JO 

40-60 
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TABLEAU J 

Ligncs directrices pour La misc en cage de petits rongcurs ct de lapins 

(scockage ct experiences) 

Surface 2u sol 
H.3.uccur minim2lc EspCccs minim•k de 

de la cage 12 cage 
{en cm') (en cm) 

Souris 180 12 
Rae 350 14 
Hamster syrien 180 12 
Cobaye 600 18 
Lapin I kg I 400 JO 

2 kg 2 000 JO 
3 kg 2 500 35 
4 kg 3 000 40 
5 kg 3 600 40 

Nou: Par ■ hauteur de I~ cage• on emend la distance entre le sol de la cage ec la panic horizoncale superieur du 
couverde ou de la cage. 

Lars de la planification des c:xpcric:nces, ii faudrai1 cc:nir compce de la croissancc: pocc:ncidlc des animaux .afin de 
lc:ur .assurer un espacc: .ippropric conformemcnc a cc cabdau duranc rouccs lc:s phases des c:xpcriencc:s. 

Vair cgalemenc lc:s diagrammes I a 5 ct 8 a 12. 

TABLEAU 4 

Lignes directrices pour la misc en cage de pccirs rongcurs de reproduction 

Surface au sol minimale de 12 Hauteur 
Espi:ccs cage pour unc mhc C[ S2 minim2lc 

ponCc de la cage 
(<n cm') (en cm) 

Souris 200 12 
Rar 800 14 

Hamster syric:n 650 12 
Cob.aye l 200 18 

Cobaye en harems I 000 JS 

par adulte 

Note: Pour la defmicion de la •hauceur de la cage• voir la noce du tableau 3. 
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TABLEAU 5 

Ligncs dirccrriccs pour la n1isc en cage de lapins de reproduction 

Surface au sol Haurcur Surface 
r,m!s de m111im:1lc tfr (;J mrnimalc mm1malc 
I.a l.1p111c CJgc pour unc de la cage du nid 

Lipinc ct sa 
pnnCc 

(en ki:) (en m') (en cm) (en m') 

I O,JO JO 0,IO 

2 0,35 JO 0,10 

J 0,40 35 0,12 
4 0,45 40 0,12 
5 0,50 40 0,14 

Note: Pour la dtfinicion de la •hauteur de la cage•, voir la nme du tableau 3. 

La surface au sol minimale de la cage pour une lapine ct sa ponce inclut la surface au sol de la boirc ~ nids. 

Vair egalemem le diagramme 6. 

TABLEAU 6 

Lignes directrices pour les locaux d'hcueq;cmcnl de chacs 

(experiences ec reproduction) 

Suri.lee au sol H:iurcur Surfacr ;1,u sol Surhcc au 5.ul 
roids mmimalc minimalc minim;alc de minimalc de 

du chat de la cage de la cage 13 cai:e r•r l'cnclos par 
p,r ch31 ..:hanc ct chauc er 

portC'c ponC'c 

(en kg) (en m') (en cml (en m') (en m') 

0,5 - I 0,2 50 - -
1-3 0,3 50 0,58 2 

J-4 0,4 50 0,58 2 

4-5 0,6 50 0,58 2 

Note: L'hebeq;emenc de chats clans des cages dcvraic ccre s1ric1emenc limice. Les chars ainsi confines de,·raicm 
pouvoir prendrc de l'exerc,cc au mains unc fois par jour lorsque ceci ne gene pas les experiences. Les enclos pour 
chats devraiem rnujours cue c:quipcs de plateaux ii excrements, d'une surface de repos ampicmcnc suffisance cc 
d'objets leur permettant de grimpcr er de faire leurs i;nffes. 

P :tr -hauteur <le la cai;c• on emend la distance vemcale enc re le point le plus eleve <lu sol de la cage cc ie po inc le plus 
bas du sommec de la cage. 

Pour le calcul de la surface mmimalc du sol, on peur inclurc la surface des plareaux de repos. La surface au sol 
minimale pour une chatte er sa porcec inclur la mriacc de 0, I 8 m' de la boiie des ch aeons. 

Vair ei;alcmcnc le diagrammc 7. 
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TABLEAU 7 

Lignes dirrctrices pour l'hcbcrgemenl de chiens en cages 

( ex pericnces) 

T ,,lie du chien Surface ;iu sol H.1utcur mmm1.:1le 
J h;.iutC"ur d'('p~1ule mirnm.:.ilc c..lc" b cage de.- la C;Jf;C 

par t:hicn 
cm m' cm 

JO 0,75 60 

40 1,00 80 
70 1.75 140 

Nute: I.es duens ne devr;11cn1 pas c1re loges en cages pcndan1 pius longtcmps qu'il n'es1 ;ibsolumcm necessaire ;iux 
fins de l"expcrzencc. Les chiens en cages devraienc puuvoir prendre de l'excrcice ;iu moins une fois par jour, .a moins 
quc cda ne so11 mcompa11ble avec le bu1 de !'experience. Un del:ii devrai, etre fixe au-dela duqud un animal ne 
dcvrau pas c1rc confine sans exercice quotidien. Les surfaces J'exercicc devraient etre suffisamment grandes pour 
perme11re aux animaux <le se mouvoir libremcnt. On nc dcvrait utiliser de suls grillages clans Jes cages descinc:es ;iux 
chicns que si l'cxpericnce l'cxige. 

Comptc 1cnu des grandes differences de taille e1 du rappon limite emre la taille et le poids des differences races de 
chicns, la hauteur de la cage dcvraic etre fixce en function de la hauteur du corps de chaque animal mesuree :i 
hauceur des ep:1ules. En reg le genera le. la hauteur minimale de la c:1ge devrait erre de deux fois sa taille mesurc:e a 
h:1u1eur Jes epaules. 

!'our la definition de la •h:1u1eur <le la cage•, voir la note du cableau 6. 

TABLEAU 8 

Lignes directrices pour l'hc:bergcmcnt de chiens en enclos 

(scockage, experiences ct reproduction) 

Surf ::u_.e 3.U ~ol Surv:acc aJjaccnlc- ,fcxcrcacc 

Poids minimJlc JC' mmimalc par chiC"n 

du chiC"n l'cndns r,:ar 1usqu·a plus de chicn l t.:hicns J chiens 
(en kg) (en m') (en m') (en m') 

< 6 0,5 0,5 (1,0) 0,5 ( 1,0) 

6- 10 0,7 1,4 (2, I) 1.2 ( 1,9) 

10- 20 1,2 1,6 (2,8) 1,4 (2,6) 

20-JO 1,7 1,9 (J,6) 1,6 (J,J) 

> 30 2,0 2.0 (4,0) 1,8 (3,8) 

,'\/nte: Les chiffres cnrre parentheses ,mliqucnc L1 surface mrale par chien, c'cst-a-dire la surface au sol de l'enclos 
plus b surface adjacente J'exerctce. Les chiens gardes en permanence clans des cnclos exrericurs dcvraicnr avoir 
acccs a un cndro11 abrue pour sc proreger dc:s mauvais,:s conclirions armosphc'riques. Lorsquc les chiens sonr loges 
sur des surfaces i;nllagfrs. une surface pleinc dc:vra11 leur e1re fuurnic pour dormir. On n, dcvra11 u1iliser de sols 
grilbgcs que so l'cxperzcncc l"<:xige. Les separauons crure cnclos dcvr:uent errc iaircs de idle sonc quc les chiens ne 
p111ssent sc bicsscr l'un l'au1rc. 

Tous lcs cndos dcvra,cnr disposer d'un sys1eme approprie d'ecoulcmen1. 
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TABLEAU 9 

Ligncs directrices pour 12 misc en c=i.gc de primates non humains 

( stockagc. cxpCncnccs er rcproduct ion} 

Note liminarre: Comp1e tenu de la ICcS grandc d1versi1e des 1ailles ct des caractensnques des pnmares, ii est 
pamculii:rcmcnt important de faire concorder la raillc, J'equ,pcmcm ,mencur ec les dimensions des cages avec lcurs 
bcsoins specifiqucs. Le volume toe al de la cage est cou1 aussa important pour lcs primates quc la surface manimale au 
sol. En ri:glc gencralc, la hau1cur de la cage, au mains pour lcs singes amhropoides c1 auircs simiens, devrai1 i:ire sa 
plus grande dimension. Au minimum, lcs cages dcvraicnr i:trc suffisammcnr haU1cs pour pcrmc11rc aux animaux de 
sc 1cnir dcbouc. La hauccur minimalc de la cage pour lcs brach1a1curs devra11 pcrmcHrc a ccs animaux de sc 
balancer en plcine extension du plafond el sans quc leurs picds wuchcnc le sol de la cage. Le cas c:cheanc, des 
pcrchoirs dcvraienc i:irc ins1alles pour pcrmc11re aux ammaux d'u1iliser la panic supcricurc de la cage. 

II est possible d'hi:bcrger clans une cage dcux primates qua s·cmcndenc. Lorsquc lcs pnma1es ne pcuvenr pas i:1Ce 
hebcrges par deux, les cages dcvraicnt i:cre placc:cs de fa,;on que lcs primates puisscnt se voir mais, le =s echeanc, il 
dcvrai1 aussi i:irc possible de les cmpi:chcr de se voir. 

Sous reserve de ccs observations, le tableau suivanr conscituc une lignc dircctricc gcncrale visant plus 
paniculii:rcment la misc en cage des groupcs d'espi:ces lcs plus courammcnc uciiisecs (super-families des ccboidcs ct 
des ccrcopithccidcs). 

Poids Surface au sol mm,maJC" Hauteur minimalc 
du primarc de la cage pour un OU de la cage 

dcux animau x 

(en kg) (en ml) (en cm) 

< 1 0,2.5 60 

1 - J 0,35 75 

3- 5 0,50 80 

5- 7 0,70 85 

7- 9 0,90 90 

9- 15 1 ,JO 12.5 

15 - 2.5 1,50 125 

Note: Pour la definition de la -hauccur de la cage•, voir la nocc du tableau 6. 

TABLEAU 10 

Ligncs directrices pour la misc en cage de pores 

(srnckage et experiences) 

Po,ds I Surface au sol mm,male I Hauteur m1mm.1lc 
du pore de I, cage par pore de la cage 

(en kgi (en m 1 ) (en cmi 

5 - 15 0,35 50 

15 - ::'.5 0.55 60 

25 - 40 0,80 80 

Note: Cc tableau s·appliquerai1 egalcmen1 aux porcelcrs. Les pores ne devraaenc pas i:ire gardes dans des cages sauf 
neccssice absolue aux fins de l'cxpericnce ec, dans cc cas, sculcmcnc pour unc periodc de temps mmimak. 

Pour la d<fini1ion de la •hauteur de la cage•, voar la note du tableau 6. 
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£,pi:c<S 
ct pmds 

(en~&) 

rurcs 10- JO 

30- 50 

50- 100 

100 - 150 

> 150 

Moutons <70 

Chevres <70 

Bovins <60 

60- 100 

100 - 150 

150-200 

200 - 400 

>400 

Che>·:iux aduhes 

TABLEAU I! 

Lignc5 Ji.rccuices pour l*hCbcrgcmcnt dc:s .in1m.aux de Ccrmc en cnclos 

(stock,g:c er experiences d~ns des ctablissemcnrs urilis.ucurs) 

Surface ,;:i u sol Longueur 
H.:iu1cur Sud ace au sol 

minlma.lc de mm1ttl.lic 
minmulc- minim.2lc 

l'cnclos Jc: l"cndo, de IJ. s~1ur.:uion de l'rnclos 
d3ns lcs cndos pour lcs groupci 

(en m') (en m) (en m) kn ml/animal) 

2 1,6 0,8 0,2 

2 l .8 1,0 0,3 

J 2,1 1,2 0,8 

5 2,5 1,4 1 .2 
5 2,5 1,4 2,5 

I 1,4 I 1,8 1,2 0,7 

I 1,6 I l,8 2,0 0,8 

2.0 l,l 1,0 0,8 

2,1 1,8 1,0 1,0 

2,4 1,8 1,0 1,2 
2,5 2,0 1,2 1,4 

2,6 2,.2 1,4 1 ,6 

2,8 2,2 1.4 1,8 

13,5 4,5 1,8 

TABLEAU 12 

Lignes Jircctrices pour l'hcbcrscmcnt des animaux de fcrme en st,.l!cs 

(stockag:c cl experiences dons des .e12blisscmenrs utilis:11curs) 

Surfacr mtnim~l,c Lont;ucur rninimalc Esp<«·s c, poiJ, 
deb ualle de I• ,ulle 

(en ki;) (rn m') (en ml 

rorcs 100 - 150 

I 
1,2 2,0 

> 150 2,5 2,5 

Moutons <70 0,7 1,0 

Chevres <70 0,8 1,0 

Bov1ns 60- 100 0,6 1,0 

100- 150 0,9 I ,4 

150 - 200 u 1.6 

200 - 350 I ,8 1.8 

350- 500 2.1 1,9 

>500 Z .6 2,2 

Chcv;iux adultcs 4 .0 2,S 

Loncucur 
minam.ilc 

de- m,ngcoirc 
par 1Cc.: 

(en m) 

0 ,20 

0 ,25 

0,30 

0,35 

0,40 

I 0,35 

0,35 

0,J0 

O,JO 

0,35 

0,40 

0,55 

0,65 

H.a.urcur miniml.lc 
de !~ sC-pa,:u,on 
cnrrc lcs sr~ lies 

(en m) 

0,9 

1,4 

0,9 

0,9 

0,9 

0,9 

1 ,4 

I ,4 

1,4 

1,4 

1.6 

Note: Les s1all1es Jcvraicnc etrc suffisammcnt brgcs pour pcrmctue aux animaux de s'etcncirc co nionable­
mcnt. 
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bpcces 
Cl roids 

(en g) 

Pouiets 100- JOO 

JOO- 600 

600- J 200 

1 200- 1 800 

I 800- 2 <100 

(M3lcs adultcs) 

>2 <100 

Cailles 120-140 

TABLEAU lJ 

Lignc:s directrices pour la misc en cage d'oiscaux 

(stockagc: ct experiences dans des c:tablisscmcnts u1ilisa1curs) 

Surface minim;ilc: Surface minimal< Surface minim:ale 
Haurcur mm1• 

par oisc.;iu pour 2 oisc;aux 
pour J oiseaux male de lo c•gc ou plus 

(en cm') {en cml/oiscau) (en anl/oisc;iu) (en cm) 

250 200 150 25 

500 400 JOO )5 

J 000 600 450 <15 

1 200 700 550 45 

1 <100 850 650 <15 

I 800 1 200 1 000 60 

350 250 200 15 

Longueur m1n1m2.le 
de mangcoirc 

par OliC.ilU 

(en cm) 

3 
7 

10 

12 

12 

15 

4 

Nole: Par •surface:• on c:ntc:nd le: produi1 de: la longueur c:t de: la largcur de la cage mesurec: de: l'intc:ncur c:t 
horizon1alcmcn1, non le produit de la longueur er de la largcur au sol de la cage. 

Pour la definition de la -hauteur de la cage•, voir la narc du tableau 6. 

Les ouvcnures des maillcs dans des sols grillagcs ne devraic:nr pas dcpasscr 10 x IO mm pou lcs poussins ct 
25 x 25 mm pour lcs jc:unc:s volailles er lcs adulrcs. Le diami:tre du £ii de: fer dc:vrai1 etre d"au mains 2 mm. 
l."inclinaison du sol nc devrai1 pas dep:isscr 14 % (8°). Les abrcuvoirs devraicnr avoir la memc longueur quc: les 
nungeoires. l.orsque des abreuvoirs ii rc:tinc: ou des coupes sont utilises, chaque oiscau dc:vr:111 avoir acci:s ii deux 
abreuvoirs ii rctine ou ii deux coupes. Les cages devraient c1rc: cquipccs de pc:rchoirs ct permenrc aux 01seaux sc 
1rouvan1 d:ms des cages scparccs de se voir. 
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DIAGRAMME 1

Souris

(stockage et expérienccs)

Surface au sol minimalc dc la cage

Etant donné le poids d'une souris, la ligne pleine EU-EU donne
disposcr .

la surface minimale dont la souris devrait

DIAGRAMME 2

Rats
(stockagc et cxpériences)

Surface au sol minimale de la cage

Etant donné le poids d’un rat, la ligne pleine EU-EU donne la surface minimale dont le rat devrait disposer.
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Étant donné le poids d’un hamster de Syrie, 1a ligne pleinc EU-EU donne la surface minimale dont le hamster de
Syrie devrait disposer.

DIAGRAMME 3

Hamsters de Syrie

(stockage et expériences)

Surface au sol minimale de la cage

DIAGRAMME 4

Cobayes

(stockage et expériences)

Surface au sol minimale de la cage

Étant donné le poids d’un cobaye, la ligne pleine EU-EU donne la surfacc minimale donc le cobaye devrait
disposer.
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DIAGRAMME 5

Lapins

(stockage et expérienccs)

Surface au sol minimale de la cage

Étant donné le poids d’un lapin, la ligne pleine EU-EU donne la surface minimale dont lc lapin devrait

disposer.

DIAGRAMME 6

La pins

(reproduction)

Surface au sol minimale de la cage pour une lapine avec sa portée non scvréc

Étant donné le poids d’une lapine, la ligne pleinc EU-EU donne la surface minimalc dont la lapine devrait
disposer.
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D I A G R A M M E  7

Chars

(stockage ct cxpéricnccs)

Surface au sol minimalc de la cage

É t a n t  d o n n é  l e  p o i d s  d ’un  cha r , l a  l i g n e  p l e i n c  E U - E U  d o n n e  l a  s u r f a c e  m i n i m a l c  d o n t  l e  c h a t  d e v r a i t

disposer.

D I A G R A M M E  8

Indication pour l'établisscmcnt du rapport entre lc nombre de souris par cage ct la surface au sol dc la cage

(stockage et cxpéricnccs)

Les lignes rcpésentcnt lcs poids moyens et correspondent à ligne EU-EU du diagramme 1.
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DIAGRAMME 9

Indications pour l'établisscmcnt du rapport cntrc le nombre de rats par cagc ct la surface au sol de la cage

(stockagc et cxpériences)

Les ligncs représentent les poids moyens et correspondent à la ligne EU-EU du diagramme 2.

411111,: .HlO i.: 200 1,: llltl ~ 

I 100 

I lllHI 

900 

Ci 
:; 
u I,()() 
CJ) ... 
u 

~ 
u 

" 
~ 

... 71111 
u 
u 

~ 
:, ,.,.. 

(,()(I 

-Hill 

Surface au sol minimale de la cage 
l.\11 

.Hill -o--------,---,------~---,-----1-----~---1---,.-1-----------, 

2 4 /, 7 8 9 Ill I.I 

Nombre de ra<S 

Hau1eur minimale d'une cage pour ra1s: 14 cm. 



2134

D I A G R A M M E  1 0

Indications pour l’établisscmcnt du rapport entre le nombre de hamsters par cage et la surface au sol dc la
cage

(stockagc et expériences)

Les lignes rcpréscntcnt les poids moyens cc correspondent à la ligne EU-EU du diagramme 3.
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DIAGRAMME 11

ln<lic;icions pour l'ccahlisserncnc Ju r:ipporc cncre le nombrc Jc cohaycs p:ir c:igc cc L, surface ,u sol de L, 
cai;c 

Le, lii:ncs rcprescnrcm ks rniJs muycns ct corn:spun<lcnr ~ la lii;nc EU-EU <lu Jiagrammc 4. 
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D I A G R A M M E  1 2

indications pour l’établisscmcnt du rapport entrc le nombre de lapins par cage et la surface au sol de la cage

(stockage et expériences)

Les lignes représentent les poids moycns et corrcspondcnt à la ligne EU-EU du diagramme 5.
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